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3IL L D'EDU C A T ION.
Acte pour abroger cerines dispositions y entionnücs, ct pour' p our

voir d'une newière plus cfficcc à l'instructij-m Elémnentairc duis
le Bas- Canaida.

Suite.
X XX. Et qu'il soit statué, que les comnisstaires d'écoles. s'ils le ju:gerît

à propos, pourront établir dans la miuinicipalié tine école de filles séparée
de celle des garçons; laquelle école de filles sera comptée comme un arron-
dissement: et si aucune cominmiauté religieuse a déjà établi une école
pour 'éducation élémentaire des filles, il sera loisible à telle cotmuilaumé
de son école, d'tnnée en année, ou ainsi qu'il en sera convemir, sous
la régiec des comniissaires. et alors elle sera considérée comme avant droit
à tous les avantages accordé.- par cet acte aux écoles communes.

XXXI. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier recevra une son-
nie n'excédant pas deux et demi par cent, sur tous deniers par lui reçus et
,-ette rémunération servira i couvrir toutes ses dépenses contingentes.excepté
l'achat du livre servant de regitr'e, dont le prix sera iayé à iliéme les fonds
entre ses mains.

XXXII. Et qu'il soit statué, que les écoles établies en vertu de cet acte,
ou de tou' autre acte précédent, dans chaque municipalité, soit dans une
ville soit à la eampagne, seront visitées au moins une fois dans ïnunbo, par
Pun des cidteurs-'-apr. nommés, et plus souvent, .'ils lî jgnt cesiar
re, lesquels auront droit d'ubtunir communication des .rêglemens et autres
clocumens relatifs à chaque école et de tous autres renseignemens qui pour-
raient la concerner.

XXXIIf. Et qu'il soit statué, que les visiteurs pour chtarue muiiicijpalité
seront:

Premièrement. Les membres résidens du clergé de quelque düéltîunina-
tion, que ce soit.

Secondement. Les juges de la cour du banc de la reine.et des cours d
circuit.

Troisièmnemîlent.' - Les membres le la législature.
Quntrièiemenît. Les juges de paix.
Cintqiimeenot. Le maire ou président du conseil miipal.
Sixiènmem;ent. lts colonels, h1eutennu-oons, majirs et e plus a neien

capitaine de milice, résidant dans la localité.
Et le surintendant des co!s sera. d'oflice, vi géitur général du route., le,

écoles publiques, et comme tel pourra prendtîre connai an ce dus colteta-
tions qui s'éièveron entre les commissaires et les iaitres d'tecule.,, et don-
ner une décision fitnale ; et aucun prêtre, iiistre ou ec.cléin2stigîuJ ni'aura
l'e droit de visiter nuuie évo!e appartenant à de4 hliabitans qui nu sont pas
de sa trovanne. sans le co.isentemnuiit d-s cotunissaires ou ýryndies de telle
école.

X.\XIV. Et qu'il soit statué, qite le gouverneur pourra nommer du tens
à atire, par lettres piateeiie sous le grand sceau de la pravince, une persoine
propre et convenable pour étre suri iinenda nt des éîoles dans le Cna-Canada
qui tiendra sa commtttni-siol sous bon 1 laj.ir: le dit surintendant recevra iii
salaire de cinq cents livres courant par année, et il lui sera alloué cent soi-
santîe-quinîze hvr" par année pour titi secrétaire, et la somme de soixante
livres courant par an pour un clerc. et le dépeis iontingentes de son bu-
reau, dont il rendra compte conrmément aiux dispositions de cet acte ; et
le dit surintendant donnera un cautionnement à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs à la -atcîhet du uverneur en coiseil. au montant die deux
mille livres courant.

XXXV. Et qi'il soit ýtntui, qu'il sera dît d.evoir <lu surintendant des
école s:

Prmièremnent. De recevoir dît rcceveuir-uénèral toute sammtte d'argent
appropriée pour los fins de cet aete, et do'eil faire la distribution entre les
coiimmiissa:ires d'écoles dei diveres municinialités l'après les dispositions de
la loi et proportio.meleient à leur populamioi, telle que constatée par le der-
tier rcen-cien: pour lc tems.

Secondement. Dc rédg :r et Iùire imprimer et distribuer toutes 'urmtule,.
nuce-saires.

Troisiémement. De rdigr et l'air inriir des recommanidations ct
coiseils pour la rég-e des éco!us. tant pour les coninissaires d'coale-, que
pour les Secrét .ires-trénorier, syndies, maitre l et maîtresses.

Qîiati'mpemenit. De tenir des livres Ccrrcrts et les tableaux distinc de
Lots les objets soumis à sa surintendance et à son contr'.e. ei manière à Co
que toite inradon reqtii-C puisse étre protemnt et clairemlnnt obteaue
par h gulvernement, la législatire ou les viiteiuis d'éco!es.

Cinquîièmeiment. D'exmriinlier et contròer les comptes de toutes per-
sonne-, corporations. o associntio:îs comptab!es dtatiuns denie-rs pubiics

ppropriesu et distribués en vertu dle cet ncte ; et dle taire rapprt si les dits
deniers ont été eip'oy(és de bonne foi aux fins pour lesquzlles ils sont aceor-

Sixiérmemneot. flc mettre ait trois branclies dle 1 lilaure, annuelle-
nit, liun rapport dédti dle !'état actuel dle l'éJ.lurcatitoi dains le l.i-Cana-

<la des t!ali\ do écoe. du 11o-14re d'eans qui l'es frguntentut autres
cIhoseS semb!iiitltes.

XXXV f. Et qu'il soit statué. que la cotisation tentiinnée da ni le prü-
sent ie. sera également répartie, d'après évaluation, sur touteS 'es p1ropri-
étés foncière.s imposa ibles le la miuiicip-lité, et sera payée par le proprié-
taire, l'occupat nt ou posesseur résidto de telle propriété impo sabie i et tfaute
de paiement In dite cotisation sera îînîe charge spéciale portant lypotlhtp:.îe
sur toute- les uroprii ués im nimobiliére sa qu'il soit besoin d'enregistrement
pour la conserver. noniobstant toute loi ou usaige à ce contraire=.

XXXVII. Et ri'il soit >tautié. que les commis.aires d'éc.les f.ront ré-
partir égaleunetnt sur tois les bieis-fotmds situés dan is PltendunLie dleur juri-
dicýion, et à raiion de ln valeir respective d'iceux, la cotisation requise pour
former une s mne égîale à celle qu'ils recevront (uii devront recevoir du t'onds
commun ides écoles; et ils fe'ront prélever dans : nême teis et de la iné-
mc inere une soune addtionnele n'excédant par quinze pour cent sur
le montant de rcette deriiére, pour remplir tout déficit qu'il pourrait y avoir
dans i perception de telle coti-atiori, et pour ci (-ouvrir les rrais.: Pourviu
que les terres non cor.cédées tans les seigneuries seront exemptécs de la co-
tisation en vertu dîe'eut acte,maisque toits se:gneurs paieront pour leurs drois
lucratifs unrqua niétme du montant le la cotisation prélevée dtaits la mniii-
ripilit:0ou les imtinicipalité 1 oi parties miunicipal:ts dott ils sont seigneurs
à proportioni du leur droit le seigineiiie en icelle: Pourvu aussi que les batit
mens con>acré à. I'éducation oti iu culte religieux, presbytères et toute's
institutions charitables ou hôpitaux incorporés par acte du parlement, et le
site ou emplacement sur leulii!s ils sont ou seront origés,ainsi que les ciute-
tiéres. seront ex pnitts de la cotisation iipi b@re pour les fins de cet acte.

XXX V i l. Et qu'il soit statué, que dans toutes les localités où il aura
été fait une évaluation dles propriétés par ordre des tnuttortitL's iiiunicipaltes
en ,vertu île l'ucte de la dernière session, intitulée: //epour abroger cr-
trines or'donnnctrer y rn, ionniiiî.s, ri faire de n'illurc.s dispositions po"
I étftbNissemrn d'ul!orités (orales t rimnicipales dans le Bas- Canada, mii Cl
vertu Je tout nitra ncte stIbséel, telle évaluniion servira de base pour let
coti<nations qui devront tre imposées en, vertu dt préseit acte, copie dle la'
quelle évaluaation secré•tire-trésarier du conseil municipl sera teni île
fournir à demande à la corporation îles commissaires d'écol.es i mais si telld
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òvtantiion n'a pas été le comme susdit, les conmsnies d'écoles sont En quoi la capacité et l'ac.quisition corporative difTére-t-elle de l'indivi-
par les prénentei autorisés à la faire faire par trois erso:nnes propres et con- duelle?
venlables : et si los lits comIInîîsaires rufusent (ui négligent de Ileire faire telle - ler. Quest. Le domaine de propriété, ou sirmi lementla propriété, est
évtination dans les deux mois qui sllîvrOlt la réception Ii présent acte, et la légitine faculté de disposer d'une chose comme il plait, soit pour s'en
dint b!u sont Par les préseitcs reuis d'accuser la réception, aussitôt que ro- servir, soit pour la détruire, soit pour la transmettre au pouvoir d'un autre.
ru, au suriitendant duo écoles, Choque conmnis.:Iiro sera passible d'une La propril'té suppose la chose saisie par le- propriétaire ; autrement il est
mende qui ne sera pas moindre utre cinquante schellings, ni n'exetédra iipossible qu'il en dispose, il pourrait tout au plus abandonner ou transmettre

cinq livres cours ùnt, é é!re prlevée i la inme m::niéru et forme et à un autre son droit à l'avoir . Ainsi les choses qui sont indéterminées, ou
devant les anémes tribunaux qu'il est pourvu par cet ate, pour le recouvre- parce-rlu'elles font partie d'un tout, comme dix cordes de bois à prendre sur
lent de la volis.ation et rétribution mnenuelle i et le gouverneur nonmlera un vaisseau, ou parce-qu'elles sont des abstraits qui peuvent egalemert se

des personnes propres et convenables pour faire in dite évaluation sous le Plus trouver sur lettre ou telle chose individuelle, comme 100 livres qui
court délai possiblC, laquelle dite évaluation faite, soit par 'urdre des coni- peuvent étre sur du papier, ou sur de l'or ou sur de la-maIchandise, ne

oiissairs soit par Pordre di gouverneur, sera rertifiée devant ii juge dets paix peuvent étre que l'objet du droit à la chose, c'est-à-dire qu'on ne peut qu 'ic~
par le- personnes qui Pauront faite, lequel dit juge le paix trnuiettra sous tionner celui qui a droit de les déterminer. Ce ne sera qu'aqrès livraison
huit jours ite copie dit cerlitictut aux cuissuires d'écoles poul la Inini- qu'on pourra cri faire ce qu'on jugera à propos.

Que la propriété soit la faculté légitime de faire ce qu'on veut de la chose,
XXXI X. lt qu'il soit statué, que toute 'otisation pour école devra ùtre je n'ai point de preuve à en donner, sinon <le dire que c'est ce que tout le

fixée et répartie entre le premier le itai et de juillet, et devra étre donnée inonde enitenid,et ce qu'on a toujours entendu par propriété. Au reste si quel-
Il moins trente joursavant qtue tel paiemlenît so;t exigé; et les coumlissaires qtu'un contiedit la définition ci dessus, il sera bien venu en en donnant une

et le secrétaire-trésorier pourront, à leur discrétion, recevoir en produits le plus exacte.
montant de telle cotisation et de la rétribution mensuelle polrr les enofns, Le domaine 'de jurisdiction est la 1égitime [aculté de disposer d'une chose
aux prix qu'ils fixemont ; et l'avis donné ci la maniéîre ci-lessis, prescrite pOtI le- b:en de la société à la quelle elle appartient. Le domaine de juris-
polir la tenue ee s générales, tiue le rôle des coti>ntions ainsi fi- diction dil'ère diu domnine de propriété en ce que le propriétaire peut faire
xées et entre les mains di serétaire-trésorier, poir inispection, sera une tout ce qu'il veut de la chose qui luii appartient : il peut ci user oti en abuser
publication fi utificationî sullisante ; et le dit rôle restera entre ses mains la flttireou la donner ou Pechanger ; au lieu que le-supérieur ne peut
pour inspectiol, nu moins trente jours a prés qu'avis en nura été donné, et disposer de la chose qui appartient oit à àtoute la communatité, comme le.
pendant ce teinsla municipalité pourra l'amender, aprés quoi il sera on plci- trésor piublic, ot à utn individu. comme une. maison particulière, qu7autant
ne torCe, et il sera ule preuve 'oncliite dit taux des cotisations d'écules que le bien de la communauté dont il est Icicef de la manière que
qli devront étre payées au buiruII di sec'rétaire-rsoier iair toute personne ce bien 'exige. et sans s'écarter des intentions exprimées, ou légitiment pré-
ou suir toute propriété y a-ssîjettie : Pourvu que la rotiation qui pourra avoir sumées, des dînateurs, l s'ngit d'une chose donnée à la communauté. Le
été imposée dans le cours de In présente année srolaiire l'aprés le vrai sens domaine de jiirisdiction n'autorise donc aucune disposition arbitraire, ni a
et intention de cet acte, sera considérée conine légale et valide pour les fuis son propre profit,ni à celui de ses amis ou favoris.En un mot le supérieur n'e2t
le cet acte cin quelque tets qu'elle ait été imposée: Pourvu aiussi que, pour pas plus ilattre di bien de la communauté, ou de ses sujets, que le tuteur
l'année scolaire qui cimmiiîîencera le premier juillet prochain, la cotisation le 'est des biens île son pupille. C'est là l'idée que l'on a toujours eue le la
pourra être imposée rin lot tens dans les mois de juillet, d'août, de septein- souveraineté depuis Synesius haranguant P*Enpereur Arcade, jusques à Les-
bieC oiu d'octobre île la présente anilée, si cIl- ne l'a pis été par les commis- sius à la tini dti seizième, qui dit:(Tract. de just.,) que le souverain est vis-à-
sairas actuels Pourvi toujours, que les commissaires actuels poiont. entre vis île son peuple comme le garde est vis à vis de celui qui le paye pour en
la passation uit présent acte et le premier jour d'octobre de la présete année étre gardé. Le supérietr n'a pas le droit de se prévaloir de sa place, il n'a
imposer valablemtent la cotisation tant pour la présente aniée scolaire que quIel auCbarge de protéger les sujets et le leur faire du bien. Donc, son droit
pouir la lproliainîe, et il cin sera de mutéime pour toute année à venir, et il de d isposer iidu bien Commun est limité, comme il a été dit.
sera toujours du devoir dei comîmissaires d'écoles d'imposer les cotisatiotns 3e. Qîu,'tion. Le droit à avoir une chose,jus (i rem, est la faculté lé-
pour l'année qui suivra immudiaent. gitime d'actionner un débiteur ain qu'il paye ene chose qu'il doit, mais qui

XL. Et qii'il soit statué, que dans chacune des cités de Québec et de est indéterminée, et dont la détermination lui appartient. Il n'est pas perminb',
iontriéal, les lisiospiions de cet acte, par rapport à j'établissement d'écoles dit on, de se payer de Sa tmain, parcequîe l'on violerait le.droit qu'a le débi-

conmn unC. dlans chnîtute municipalité, afront leur Ceiti et s'apptiqueroni îl'a- leur, v. g. dte peser, de mesurer, de choisi la clioze qu'il doit livrer on jpaye-
prés le vrai sens et intietîtion dle cet acte, excepté en autiant qiuil peut y èire lent i le jus ad rein difl'érc donc de la propriété ci ce que celle-ci est un
autremet porvi ou dérogé par iceui et toutes les personnes nommzuîes oi p ouvoir qui s'exerce immédiatement sur la chose propre, je tue mon cheval,
nppuelécs àî Pv mettre à exécutlion les imnies pouvoirs qie peuvent avoir les ou, je le monte, ou je Pnferme. Lej ers d rem est un pouvoir qui ne s'ex-
fotctioniaircs correspondans dans les nutres amuniicipalités, sou1s quelques crce que sur-la personne du débiteur.je puis contraindro Alfonce à nie payer
nons qu'elles y soient dé5ignées, et elles seront souises aux mites oli- dix loîis-d cgage, niais je ne peux excrcer aucune action stur ces lix louis
galions et pénalités, -ait qu'ils ne m'auront pas été comptés. Le droit à avoir peut se vendre, et

xi1 r. 1;t qu'il soit statué, que dans lotut ce qui concernera la distribuIion dans bien des cas il a autant de valeur que la propriété mérie de.la chose
et le partage des deniers des éco!s, et pour toutes autres fins de 'et acte. qu'il a pour objet.
lorsque cela ne répugnera pas à ses anutres dispositions. cliacune des cités deu Cette définition rie sotiflrira pas de dificulté : car la seule chose qui eri
Québec et le Alon:r'al seront considérécs chacune resnertiveen comme puisse avoir. ct de connaître et d'établir quand est ce que lon a le droit lé,
cille seule muîtnicipalité il ne sera pas néce-saire île les diviser ei arron- gitiie l'a clionner quelqu'uni pour le forcer dle payer. C'et ce qui s'établira
dissenicits d'écoles i mais ehnque école établie par les dits ommîinires et danis la î'inqu;t'uéiie qucestîion.
mise sous leur contrôle enr vertu et ci coilbriité dlu présent acte, sera con. 4e. Quesuiont. La capacité d'avoir en propre, ou d'avoir le dirait d'a-
uidérée comte ui rrondissemînt et îiotrra être fréîIqenteli par les ernfa os tionner, t'est autre chose que la liberté humaine. Car pour disposer 'utne

dle toute partie quelconque Le la cité. Chose, ou pour actionner unie personne, il ne faut que le vouloir' délibéremen:.
XLI . Et Elu'il soit statué, que dans Québec et dans Montréal, la Cor- Nous croyons qu'une personno a fait son testament, quand elle a signifié

poratiîm nommera douze cominiissaires d'érdes, s'ils n'ontî pis déjà été qu'elle voulait que son bien passåt à un tel après sa mort: pour vendre ou
nommés en vertu dîe lacte patsô.ildans la dcr'nière session du parlement pro- laonner, il suitlit de cotisenîtir que sa chose passe ait pouvoir d'un attire pour
vinîcial pour léduration élémenaire, dont six eaholiques romains et six rien, ou our un prix équivalent. Or la volonté libre de Phomme lui est na-
protestains, ciuti finieronut deux corporations dlistinctes îe comisnirs, liune tuirelle. Donc la capacité dle posséder et de disposer est utin pouvoir naturel
pour les cathuliques roimiains, Patre Pour les protestans, et la moitié île cla- à ihtomie.
eine des dites corporntions sera renouvelée ainuelleoienit pur in dite corpo- Dailleurs, suivant Azoi (moral. part. 2. Li. 2. C. I.,) le droit di'in est
ration : Pourvu que dats le cas où la corporation die la cité île Québec îîu celui que Die établit inîmiédiateîîient par sa volonté librcels que les sacre-
celle de iontréal, refusera ou négligera (le nonmer tels co(misies, icis et dn eiéraie ecclésiastique. Le (Irait naturel est "celui qte Dieu
les renouveler à l'époque prescrit, c'est-à-dire dans le mois de juillet de chi- établit ar le znoven îe la nature des choses, cest-à-dire que le di-it iiiturcl'
que année, le scrinted'ait îles écoles en nommern d'oliee avec P'approba- est celii qti tic le l ntr das choses. (1) Or la capacité de posséder
tioun ciu gouiverneu en conseil. .1 contin ucr- et îi o découle essentielloiîient de la nature île l'loane. Car il naît

________________ ~avec îles hcsoiiis si impi1 érieuîx de se nouirrir. dle se vêtir, île se garantir des
c0 O, l E Si~ 1 0 N fi ]iuure, de. l'ai', îles aluiiiuîaiix et îies auîtres htomnme:,, que la nîatuîre, ouie plutôt
-- - _________-- ________ - - -- son autteur', a uirait luuit à fait nerfti uqué soti bîtt, s'Il rie l'avauit doué dtu pouvoitr

.4f. L' E D 1T hUR 'de asséler et le disposer.
QUESTION SUa LE DitOiT Di PROiPut De là 011 Tl.et conclue coîibien sont absurdes cesflattetrs-dc despotisme,

,uir Q'id'aieitt nous lire que tort droittoute capacité qas l'dorire temporelQu'est-ce ( Il le ujll t i) uic deîropi éé Il et civîil, trcus vienrt (le I é luit. Qtiel-, pr'euve ont ils à donn er île leur rsildi c ule
Qu'est-ce le domaine( de jurisdictioitu n asser'ion ? que toutes os volotts soît subo'données au. pouvoir sotiveratin
Qu'est-ce lue le droit à li chose, jus aid reim
Qui'eit-ce que la capacité à étre propiriétaire, ou à avoir diroit ? (1) Le cuie est d t'% Dieu tc dt uatrret parce que ce devoirrésulte tc la sulr&
Quelles ont les vmoies o'acyueéir? dieii a tudnse e Di , eu que ltrcedroitature
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(2) Cela s'est dit bien des fois pour signifier l'obéissance diue aux lois justes
Cependant strictement parlant cela n'est vrai gne dans les tmaximes du îles
potisme qui ne reconnaît de règle que son caprice et les limites île la farc
matérielle. Dans les principes de la vraie souverainicté qui n'est que le devoiý
de protéger les droits des particuliers et de procurer la prospérité publique
nos volontés sont dépendantes de l'état dans tout ce qui ne blesse ni h
justice, ni ne fait tort au bien être de la république, c'est-à-dire, daits l
plupart de nos actions. Le sujet dle l'état n'est pas comme l'esclave qui loi
mutes ses actions à son maitre ; c'est un étro libre, maître de ses actions e
dle ses propriétés, et qui, pourjouir plus parfiaitement le cette liberté, a droit
à la protection de l'état, sauf quelques cessions qu'il doit faire île ses droits
en faveur du bien public.

Mais, dira-t-on, l'état petit décerner les inhabilités qu'il juge à propos;
donc si quelqu'un est habile à posséder et à disposer, c'est par la grace de
létat qui a bien voulu ne pas lui ôter cette faculté ; ce qui équivaut à la lui
donner.

Ce n'est point par la grace de Pétat que sont habiles à posséder ceux qui
le sont ; mais bien par la grace de la nature qui les a fait êtresdniel!igens et
les a pourvus de tout ce que demande leur nature ; quant à l'état,.il n'a pas
été en son pouvoir de les deshtabiliter ; car l'état 'a point de pouvoir arbi-
traire; il n'a que le pouvoir Oi plutôt le devoir île faire du bien, de protéger.
Or ni le bien particulier, ni le bien public ne demandent que Pliom me sout in-
habile à posséder, si ce n'est dan:, certains cas très rates. Donc l'état ne petit
deshabiliter que dans ces cas très rares. et ce pouvoir suppose que tout homme
est habile de droit naturel. Le pouvoir qu'a l'église d'empècher le mariage.
sippoe qu'il y a dans l'homme lubilité naltirelle à se marier. Ee lôte
dans certain cas pour le bien public. Mais elle ne la donne pas à ceux qui
se marient validement. On ne dira pas qu'un père donne à son enfant le
]roit de se nourrir, parce qu'il petit lui interdire les excès et les alinns
mal sains. Pourquoi donc ose-t-on nous dlire (Ie le droit de posséder et île
dispoýer vient le l'état, parce qu'il petit le restreindre d:ns quelques circons-
tances rares pour le bien commun ?

Pense-t-on que Phomme, avant qu'il v eut d'état constitué, ait posséidé
illégitimement pourrait on sans injustice dépouiller l'Iotnmme iso!é qui n'est
membre d'aucun état ? Ce serait cepen-lant la conséquence île lassertion
qui fait aitre d'une concession de 'état-totite habilité à posséder.

ñe. Question-Qncils sont les moyens d'acqié•ir.-Les moyens il'acqué-
rir peuvent se reduire à Jetx,.quie j'appellerai l'occupation et la transmission.
Car ou la chose n'a point dle m:iitre, ou ele en n. un. Si une chose n'a point
de maître. pour qu'elle devienne mierneil faut et il suimft qiue je veuille l'a-
voir en m'a dépendance. Si en fouillant, je trouve utte perle, elle n'est pas
encore à moi, parce qne craignant le danger îles richesses je puis refuser de la
prendre. ?\lais si je veux qu'elle fasse partie de mon avoir, dlès lors je l'ai
acquise et elle mn'appartient.Cir Dieu nyant fait les choses pour qu'elles vins-
sent à la. possession.des individus, on n'a jamais connu dle mode de tes iis-
tribner plus raisonnable et plus accomode à 'Etat du genre himain ,quei- li

première occupation. Dieu a f'ait cette chose pour que uueLqu'uII 'eut ei
son pouvoir pour en diisposer.Si donc je rencontre une cho.e sans maître.que
pereonne n'a encore prise en sa possession. je puis nie l'pproprier.

Si la cthose a un tmaître, il fautui pour l'acquérir que ce maître la cède ou
pourrien. ou pour une autre chose donnée en change. Ainsi l'acquiion le,
choses déjà approprées se fait par la cession d.maite et l'ocupation de
t'acquéreur. Si le maître renonce à sa cho-e ci faveur d'une personne, et
que cette personne n'uccepte pas, il n'y n point <le iransinisüion. Si quel-
qu'un piend une chose en srn pou voir, et que.le maître ne la cède pas, il n'y
point d'acquisition. Mais s'il y a acceptation d'une part et cession le l'autre,
la transnission île la propriété du maître à l'acquéreur est parfaite. Occupa-
tion oi transmission. voi!à tout ce qu'on coéçt ncessaire pour qIue quel
qiu'un devi-?nnie propriétaire.
Ge. QunHfon.-En quoi Pacqiuisition que fait la corporation ditTrc-t-elle de
celle que fait l'individu ?

l.a fac.ilté d'acquérir et île disposer qui existe dans la corporation. ne dit'-
fère de. celle qui e.t dans IPindividuî, quen ce qu'elle exige ou la réunion de
pl!usieurs volontés, ou ar ::u!.uiniistrateur qui nccepte o<u nliere oui vertu dle
son domaine le jurisdicion ; ii reste elle est courat dailnms le particulier, un
libre exercice de la volonté et rien de lus. Elle e: de.droit naturel, auusi
bien que dans le pariiculier i une 'lose e5t de dro't natirel,quii d.lcoule île la
nature de.s tres ou comme l uacuIt, o comme nécessaire à. l'exercice d.s

faculté ou à la conservation. Or la corporation découle le la nature de
l'honune.D'abord tout le mrmdcb ct)nvientt qu'ilhest té pour la société civile qui
pour vela est de droit naturel ; en outre il y a bea.tucoup Je biens particuliers
s.it temporels oit spirituels, ulite la nature l'excite à poumrsuivre, tmais qluii ne
peuvent être atteints sans l'aide et le concours de quelques associés . Doute
Iasociation est.nécessaire à .loniniw pour diverses fin2s aIxqulelles la nature
Va <su.é; na faiblesse la deunande. Or l'association a des2 besoins île
suebs e m t u es, ý utuie bien .ue l'individu. Donc la nature a voulu que
toute c<r;uuaiîon 'ti;u tôt se fortmer librement, et posséder sans empêche-

eim -. cut -troit à la-protection des lois comme les individus..
Aussi île tous tems les associations se sont-elles forsnées,.et ont-elles passé-

(2) Q-'on me p'rmette dt'atbord d'observeren passant qu'il y a peu de codles tit
n'aient huesom, ît': subir une de.pairation quelconque ; celui d'An;rieterre %ieit d<n subir
ue re-nargutablz. Et ce n'est qu'u: coe.iiiincenictit t bienf aire.

( lé en cette qualité, sns que personne se oittqu'un bill préalable de Çco«r..
-poratioli était niécessaire. M\oyse lahit tit appel à la gétoit li peuîl)"
pour la citýtllrtiçln titi taberniacle. Des v.aletrs, iîniites son idép'losées il
se, pi eds:. V ouil doli< des b)iens q iii ne son t plus pîropîriété particli ière ; le,
don ateuors s'cri golit dlépoi llés et rie peuvent p l îus les revenidiquier. \ Iov ,

i 110 petit pis cii dispos;er 1* 2on profit, iii arhitraieruinent, mais teulciilt pouir
l'objet uIn culte public cil vert i e son) domaine (le jiiilit:ioii. Il nie viii pasJ

Là l'esprit des 62 juges, (Flr.lde donner à ,\Iov,e tilt bi.1 p our le rendre hia-
bile à recevoir et emiployer cet or et cet nrn. l'a loi M slieétab<lit le,;

* ie9eiia tsde Lévi in istre, dii cuîlte du Dieui. Voilj~à une corpiorationi du
tirait dii,'a--ie tiiblie par la volonité inimédiate île Dieu.. La diiiîe
des; fruits dic la terre loiir est aig epour luîiiiice. l.es voilà.d,,le. ini-

vetscomme corporaiîon (lii droit d'exiger la diîîe. Qui'esýt-ce quii les a lia.e
bilitésu 1 Des royaumies et des, républiqîues se lbrillent (le taîîs le, ôé. On
établit dans chau ti l ces étai,, titi trésoir' publlic comîposé des dlépouiilles
de 'ýennemni. des dons voluontaire::, dles taxes 'orcéesý. Ce iiré.sur îi',>'si pas «ne
propriété particulière. Oni n'en pieut dispoýser qu'en vertu (lit domîaine dje
jitritliction (<lues. 2 e.) Qti*est-ce qlii al renîdui ui décret (le cîirlîoraliîin, Ct a
'oîitéré à* cette répiibliti la1 ralinité tie poz*èder et île îlisp<usor par son
premtier imagistrat f Si l'on tre <lit queFE' tzat se l'est con férée àli-è ,e
qIle ce nîest pas Dieu quii la Ilti a conférée avec la nature, 'ommîîe à toute
atre corporation, il lîi<dra dlire qu'il s'sroîî féré a ussi le dîroit de vie et tle
miort. et :c pouvoir d'obliger par desz lois, ce (liii est tomber dans le piur
ati els ,iii e et <laits le régiluic (lu pl us faort

On mie <lira petit-être (Ille les exemples que je cite, n'ont pour objet (îIe
îles biens nmeubles. .Je prie qu'on mie montre uitre la capacité dle posýê<ler et
île dlisposer des immeubles est ililllZnente (le celle qui suift pouîr avoir (les.
biens meubles ? L'es imnmeules le sotnt-ils; lpas aussi ncsarsà la natte-
re (le l'homme que les meuibles qui eni sont le prioduiit ?polir acquérir et dis-
poser des iiiiibles faut-il autres choses <itre (le., actes libres tle la volonîté't?
Si je venisi. à l'histoire ecclésiastique des quatre premier., siècles, les exem-
ples, (l0 posseszsioiîîs tant fonc'ières que ilèeaprinn à îles corporati-
ons. seraient si nomnbreux, q;u'il faudrait rtéce>saireîieît en l ussr i grand.
lnmbre sous silence. Paîtl <le Sanînsate évêque d'A nIiochie avant été dépos
en -269,iîe vouilt pas quitter la1 maison épiscopale cii fa veur de )oitius qCîuon
liii a vait don né pour sîcestrcm eil Wîy avait pias dl'indîiv<idui ai nom titi
quel léglise possédlàt. il faillit avoir riecouirs à l'etipéreîir A tirelien, qui or-
donna (le donnerla îna<t;son à celuti qîi éti reconnutt par l'évêquîe dle Riouie.
A iitsi quoiqu'elle n ýetit pas de titre lég7ll pour li (11112 uer Cn pu:sesou ci

avel'giea le dC<rait île posisédler icoitu oit iti e it r titi e ipére tir 1îa-iyen,
n'était plus ai Paul,ni Domnnus qui pos-.édait. C'était l'église.- Il tie falut donc
pasz mettre les formies <lune juiri.zprudlence lî,talc à la place île la riaîtîre dlen
choses ni île celle îles principes iînîiiiazbles dît juste et îltic onèei enfin à
celle île la libecrté qui revient natutrellement à 'hton11imele f laire le biien ; nie

sujpsrsces ferîîîes nii iii faillilîles, lii irréfuorinaibles,; alors tnoirs pouirrîîns,
eti ré!]léchis:sanrt. corriger bien dies cri-eurs et -tes nial-entenilus. R..

L1! L'E DI17TEL RI,
Dis circoîiis::tnces ipritssnous fî,rceîît île contredire l'avis qule nioua

ilîuiîn.àtnez le 6 dut coutrant, conicernant les Ex Nfrcices Littéraires de riotro
lji:ziition. 

-Déjà à cotte éjio(qite (le nomhreuses indlispositions, <lûs 'à la fatitrîte dle
l'étude et à l'excc-îsive chaleur, s'étaient itiaitifesuées danis le Pnina.e

îniîspsttnsont eotitraitît plser les élèves, le pretîi ére force à lesser
<otite étuîde et tlpésla ic ls tiecirs 'état saîîiîiîie dl'on graîtîl î,îî-
lire d'atitres pouîrraîit rendlre diitiaebeune applicatioin lus liîngiems pro*(-
longée. N oir-; croyonis îl<nc qui'il est -oioîi ti> intentions dles iii
et à Ilitiiérêt que nouts devonis iux élèvez, île céder auxN circOns;ta-nces. t
conséqutenîce, les exervces tels îiîntnésn 'auiront pas~ lieu cette anéeý.
Mardli le 2.1 <It courant, à 9 lietires titi mnii se I*crt la distribtion soliln-

nel le îles, 'prix, et le nième jouir s'o«-vriiroit lesva'ic.
St. Hyvacinthie, 1-2 juillet tS4-6. Jos. ,.!oruP-rn£.

De ltis les, genres, la1 Véritéà est à-afiie qu'il v a dle jilit suiblimie, dle
pus ý5iiiple,.ýle plus ditfteile, et cepenriîlart de plus naturel.

lr%'t. DE S~îy~

13 U il Il l il N .
Service soiernicl pour iVoire <S. P. le Pape.-Le. Conclv- Conueer.diin

-jV'uueiie.s rie<uses dic .S'yngoî)ureci de l îC ochiinehiite.-V omnllr-
locle.-~Prsedu Gézi. Tîîy!er.

-Vendîredi prochain aura ilieu dlatis la cti-lr3l lei cette ville,,au nom de
toutes les Egli:zes de: ce diocèse, un service.soleitel pour le Souverain l'on -

rife; <léfîtt. Une cérémonie si imposante, ordonnée dans un but si grand que
celui d'introduîire dans le ciel,au moyen îles supplicatiotîs ferv-entes titi peuple1
catndien, le père comnmun île toits les chrê-ticits,ilcvra réunir, sanmîs doute, timi
auditoire bien itapoti ni par le nomblre et surtout par l'esprit (le foi q;ui poirtera
ses vSeux aitu trône (le l'éternel.

Oit trouvera dans nos colonnes d'auîjoumrd'hui un écrit sur le droit de <ne-

scesi01t cet écrit est dû± att travail et aux veilles dili ýde nos saYans con--
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fi.,-r!s. E le remerciant de ses bunne1 intentions envers nous, nous le! Le mois dernier, nous avons eu dans un de nos petits colléges une bien

rius de vouoir bien continuer à finir. part nu public e senbables comm- ; rable réunion, dans laquelle se trouvait P'vêque espagnol dont vous aviez

nietntis,qur, i n, nanquîeront pas .Pintéresser ceux qui les liront avec aitertion I pris ré non,, lors de votre dernière arrestation à Cô-nam. M. Castex, du dio-
cèse de Toulouse.R-t sans ré îg"

-Suivant les règles ordinaiires, les cardinaux doivent i'ssembler en non- c Vous voyez, mon cher confrère, que le bon Dieu est vraiment bien bon

clive, dix jours après la mort du Pape, pour procéiler à l'éer tion dc son de vous avoir ramené ens si bonne paix dans votre mission, et de nous ac-

scrfîe1seur. La messe du Si. l'sprit qui précède le conlave ai ionc, du âtre corder un lieu de iranquillité pour travailler au salut des âmes ; et c'est pour-
eqîbrée le I I juin dans l'église des prètres de la mnission nu iîoint Quirinal. quoi je voulais vous dire de le prier bien fortement pour nous." 34. novem-

Nos lateurs verront sanris doute avec plai'sir l'état dui.S'cré- ol que bre I845.

noirs publions danc noire première linge. Dans les numéros uivano nous ne sommes pas aussi heureux en Cochinchine ; à moins d'uri

donieroni encore quelques miorceux trè iiitér esins sur le miiin sujet. niracle éclaitant,.je ne m'attends pas à pouvoir jamais y paraître au grand
ejour ; que la sainte volonté de Dieu soit faite !

Je vous remercie d'avoir eu la bonté-de m' rire-; vous rie sauriez ja-
co.uvent des Fgoutrs noires, le Icr. jumn ; c'est-a-dire lin reception de Miss Eli- mais imaginer les sentinensi que nous font éprouver les lettres de- nos amis,
z France Sevell, dans le sein detic Ehent ; la Cerémomie a ete bien qu'aucun dé nois ne voulât pour. rien au monde changer de position.toit pa le ev.M. aict, professeur det theoclogie du séminaire eicplfaite par le rév. NI. Fr, pro r duNous menons tout de méime une existence fort triste. pour la nature.- Tou-Le nime monsieur servait co-iite parrain avec M. Acton dans cette heu-
relise lcasion. jours rester enfermés, ne voyant presque jamais le ciel, vivant avec des gens

Le Tines.,ous la rubrique d'O:zforl, anionce la réception du rév. David bons, sans doute, pleins de dévouement, mais- simples comme des enfanr,

Lewis dans le sein de P.:glise catholique. Il étnit bachelier de Jeis-College avec lesqels il est impossible diécharger une idée sérieuse, une pensée do
t.ic Sie. . pi aé. cSur ; en sorte que notre âme est. dans la solitude )lus encore que notre

corps. Jai le bonheur d'habiter avec Mon3eigneur, qui est le plus excellentLe Table/ rapporte qu'une famille entire consistant en six personne s'est . . .r.
... .. homme qu'il soit- possible d'imagmner ; il est pour moi un pòàre, un am-i, ilnunvertie dermirernent par un eflet bien siwgulier de la Providence. La daine frére. Les autres pauvres missionnaires sont renfermés comme des souris

dle la maiso voulant avoir des consolations religietses de son ministre le fit .
. .je les plains, sans songer qu'a-tout moment je peux aller me foburrer datns un

pne de venir la voir. mais celui-ci pour une raison ou une autre refusa; alorsrquaotno ntjpexlerm irrrdsuselle vi passer M. Well , prtre depis p eu attichi à in desserte d leath- trou pour des années entières. Quelquefois une personne se- meurt sans
l , Msacreinens à trois pas de notre retraite. Nous ne pouvons pas lui porter lesStreet ; elle l'appella et ce cligne monsieur cut le bonheur de ramener rette derniers N'llez pas cruire néanmoins que nos soyons complé-

damle et toute sn ramille àL la vraie foi...dtî e ettotîe Safamile àla vaie ui.tement omstf-s; notus ne manîqunns pas île besogne, notus avons toujours des
-- Le 7 able/ dec Londres public l'extrait suivant d 'une lettre die Syngapore :een , iiý , ou .e .aqun .a i or vostuor

l . r .élèves à instruire. soit ceux qui se préparent à partir pour aller au collège"' Je suis bien aliarmé de pouvnir vous dlire qute notre sainte relîzinn fite .s , . . - . de Penang, soit ceux qui en reviennent les catéchistes à diriger ; les pre-
dus progrès iti spécialement parmi les Chinois, cyi parnais-enit bien dsoe tres indigènes sont aussi sous notre dépendance ; ceux-là travaillent comme
a embilrasiser ln vérité lorsqu-elle leur est- conmue. L'année dermière on aids

.emrs s e l é t orscîu' e .e et ant éti e Lno ec s d nière ao x des forçats; je ne sais comn ent ils peuvent tenir- aux courses qu'i!s fontbapi1 tisé 7S adultes, et on espére que cette année le nombre des nuveaux .otnelmn oramnite acb"îeî.
rontlinuellemeintv pour administrer la t birùtienté."onve'rtis sera bien plus considerable. Ces niéophites sont notre consolation

par leur bonne conduite, :etr piété et leur zèle dans la pratique de leurs île- Robert Ma.tluew, eoniracteur de la Totr sur 'ile aux cèdres, en
voirs religieuxJe me souviens que feit votre ani,le capt.G..., me disait sou- traversant de la pointe Frédéric, a faili étre ttré par une balle qtia passé
vent qu'il n'avait jamais.*tnui ausfié qu'if é qttd t ne le fut la première fois qu'il entre.ta niboche de son habitet -a poche de veste, qula éiédoîipêe. cette
les vit dans l'église; récitant tous ensembile. ou plutôt chantnt le rosaire, car ualle provenait d'un fusil tiré par cm soldat (lu S1. régiment qui s'exerçait à
is chantent tou:s leurs prières. tirer à balles.. Les solts de tm maje>té devraient prendre plus de précaution

' Les 'Malais. jus:¡u'à ce jour, n''ont montré auoun déair de prêter l'oreille et réserver leurs lxilles pour les ennemis.
à la vérité, étant tous des mahométans fUunatiques. nure tsieur atx courses de Si. Pierre, et le bord de son cha-

c: Les catholiques de Svngnpore, dirigés par des missionnaires français peré par uneballe. e tels cas de négligence approchent du crime
font construire une belle église ; elle a déjà coûté treize mille piastres, et il et-tu rnetîrre -volonlaire.
en fiudra deux imiiil!c pour la i-Eward Bryp. de r."andfôi-d, a été t6 par un homme ivre oui lui

-I. Ptl Gal, anissionnire ipostoliquie en Cociinchine, écrit ià un dcr a ii tr u p unae

enr-anach eso abi-tsapceîtvstqiî lsué.~ et

; Je viens dle.-recevoir un2 lettre dle Mgr. Retord. vicaire apostolique du
Tuîng-King, qui reniferme des détiils bien crnsolans, que je vous transmets:

Si vous cussiez passé par le Tog-King, cette seconde fois, vous auriez
cn bient di plaisir et votre voy«age se serait el'ectué très paisiblement ; nr
i' tuut vas dire que, grace à vos priures et à vLs soul'rnces, les tens et les
chio1es sont bier changés chez -nous.

Il Nous tillons et venons, nous travaillons et faisons les funcins le iotre
ministère presque commu en teis le paix. Pendant tout. le e<utrant Ie
retic nnn{ée (18415) et celui de la précédente, J'ai toujours ètà en visite prs-
torale, tantôt avec N. Masson, tantt avec M. Taillandier, tantôt nvec M.
Titauid, et toujours leux\ autres prêtres aniamoites et plusieurs ctéchistes
ai:titellenent.tnos sommes trois missionnaires qui travaillons ensmible. MI.
Charier, Titaud et nmi, sans compter deiii prères auniites. Nous avons
tout bouleversé, tout converti autour de nous ; le feu de notre zèle appliqué
u brûlé ins les urivnis buissons. toutes les mauvaises herbes que le. teins
mmevnis uvnict fait unai:re. Une l'ul!c immense â'est toujurs pressée sur
îles lia. Nous avons chanté les gradil 'messes pon1tiienles I lue-téte, avec
musique et cymbiles encore dianche passé, j'ai chanté une messe nd-
irirable, pendant laquelle j'ai ordonné six diacres ; M. Legrianl faisait assis-
taut, M. Jeantet faisait archidincre, deux prétres anamites avec une dizaine
de jeu.nes catéchistes, toits en chapes ftisaient chantres.

le laissa sous les coups: il a été pris et mis en sureté dans la prison d'Ha-
miltoun.

Un nommé Pe/er Frazer noir dle couleur, a aussi été renfermé dans la
même prison pour avoir tu sa femme avec un gourdin.. Ce malheureux
revenait des courses dans un état complet d'ivresse ! ! !

A Dnitdas un nommtié Iallish mounierl s'est pendui,- on ne -sait polir
que-le raison.

Le King/on-Chronicle rapporte-que pendant que des canoniers s'ex-
erçaienit,unv d'eux se prit-la jambe dans une roue îde chariot, et que les che-
vaux ayant donné une secousse subite, il eut la. jarbe cassée en trois en-
droits; il est mort à 'hopital,. après uni leu plus de vingt-quatre heures cIe
soullrance.

Les moulins de MM. Mills et Overfield de-Kilvorth.(H. C.) ont été lh
proie des flammes; on estime la perte à 7000, piastres ; on ne sait comment
l'incendie a commene'r.,

La mouche nore fiit.uli ravage dans la nîouvelle Eosse ; un qcuart de la
mnisson est déjit. détruite. La moute Hlesscsse fait aussi di dommage c'n
pluisieurs de nos compagnes.

Vendredi dernier n été la journée la plus chaude que nous ay.ons encore
eue cet été le thermoniètre rmarquait 9-19 à l'ombre..

-Le bruit court que le général Taylor est tombé entre les mains des mé-
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xicains, avec 500 de ses hommes' cette nouvelle n'est pas ofilielle, mais
si elle est vraie, elle a dequoi faire baisser le pavillon au frère Jnntlhun.

On annance une edition du Nouveau Testament sortie des presses de

Québcc. Nous n'vons que la place de témoigner combien nous avons a

coeur que notre pays s distingue de plus en plus par les éditiuns de toute

sorte qui sortiront de son sein. Nous ajouterons que J'ancienne etpitule ii

Canada s'est distingue plusieurs iGis par des travaux estimablesn ce genre.

.- L'diteur des lIé/arg.s doit s'absenter aujourd'hui et ne scra de re-

tour que hundi prochain.

N O U V E L L E S R P L I C i E U S E S.

-L'on débattait dernièrement, dans la seconde chambre du royauminu le
Bavière, le quatrième point des doléances proquttantes, qui nvat pour objet
la coreaston des muers d'un culte à un autre; conversion que le orateurs
protestans île la chambre bavaroise, comme certains membres de notre ebam-
bre des députés, déclarent abusive et illégale. Le .élèbre p-ofesseîr Dc-
linger, prètre catholique et menibre dce la chmbr, après avoir expo sur
cette matière la doctrine aitique et immuanh! e.d l E!lise.ir.terpela les aSt-eurs
protestans, députés comme lui. por savoir si, dnus le ens où tn Israélite de
dix-sept ans, par ex.mple, viendrait les prier de li ouvrir les portes de leur
Eglise, ils lui refuseraient le baptéme, et le renverraient à quatre aîs ? Oui!
lui répondit à haute etintelligible voix, le doyen protestait Scholler-aii,
reprit M. BwEiliiger, si ce jeune homme vous avit tih appeler à snî lt de
mort, et qu'il vous conjurât ait nom de Dieu et de son salum éternel de lui
ouvrir le ciel en lui administran le hapième, oseriez-voum bien le li refuser?
-Tous les pasteurs garJèrent le silence. Mais le doyen SchIoler s'écria
encore : Je lui exphiquerais que le bai péme exlërieur £si citoce ini1tle ;
qu'il n'y a d'esszisl çue lafoi. par laquelle sciiie on est siuzu- h-Ft bien,
reprit l'orateur catholique. sans s'arrêter à la théorie du doyen Scho!!r. que
son collègue le doyen Bauer avait d'ailleurs désavouèe par un geote négatit.

puisque la loi diit être la nième pour tous, ce qui est permis, re qui est
"juste et louable pour un Teraélite, ne petit pas être défeindu pour un chré-
" tien qui croit trouver la vraie foi, et par conséquent lespérance du salut
" dansune autre èglise qe ia sinne !" L'arginent était irréfraable : aussi
n'y fut-il répondu que Par des cris tumultteux partis des bancs protans.

Le député Lechuer, Pun des interrupeurs. poussa Si loin l'emportement et
la vio!cnce. que le président se vit obligé de le rappeler à l'ordre.

.Jmi de la re ligion.
PosEN.

tems Pintîrét s'est constamment sottnu ; toit y cocouronit: le mérite d
Pinstitution ds Srurs si ji>temnent apprécié de tous ; i variéié les nrticleS ;
la manière heureuse avec laquelle avniInt cè diir hués les pinipa...

lots: enfin i n l*'zarrerie tréqueict qlui se renricIrait eitre Ila de.-tihation
objels et les personnes à qui le sort les fniuiit échoir, hizarrerie qui n exliin
à plusieurs reprises libarité des assitans. Nous sm'u::e. heureux de pal.
stater (pie cette loterie r viu un succès comple, et que les bil!eti onIllet .
cieillis avec. emres'emet par- les arnbas a dens, les hi aut nincre

msumîa ns, espar toutes les (eJronnes nisée. an.. d ion le nationalitó
et de reliion ; en se réunisant ainsi sir le terrain neictie de la lurijté, elle
ont voulti donner un tmuoignage éclataunt du vif "iturnt qu'elles ptent à la
classe niahiettreise. et rendre hommage au= dgues c:urs de Sunt-Vi ncnt-

de-Pal pour leur z1lcet leur dévúnte s uiagr toues les micce''
Imui de la RlJ!ifion.

îuîrl/e- Orl'.n;îs.--Aigr. Odin et pati lier, £6 courant pour Galves.
toi.-Les anumniers pour les Catholiques de larmîteŽ., equi étaient arrivés ici

jeudi de la senmine dernière, 1S juin, sont partis dès le lendemain puîr h
ththrre de leurs travaux. où il leur tardnit d'nrriver. A ce moment-ci il
gont sans doute tu rnmp. Le R. P. ilcih!roy est -Irlandais, et si nous
somimes bien ilmitrms, il parle bien Pallema nd ; le P. Rey ce Français;
tînos avons etuendu die qu'un Prtic du Tean.q parlant espagnol, dernit
se joindre à eux. Aisi ntiti Caltholi:ue de l'arm-e ne sera exposé â étre

privu des secours de la religion. Prcrpagacur Clocique.

N O U V E L L E S P O L I T I Q U-E S.
C.ANAD.

-Plus de £00 Oit djà éo collees dans cette vii!, pour lcs vkiumes
de linct.die de St. Jern de Te:reneuve. Lord Cathcart a donné £1 W0, et

£2.000 ot netd pris sur les fonds de la province.
Une dépòche du geuverneur de Terreieive au set'rCtaire colonial dit qu'il

a é détruit 2&00 maisous et que la perte totale peut ceuimer entre £63.0,
000 et £1,000,0'0.

La ligisinture de cette province a été cnt.r¡iue pur le 16. Son Ex-
eel!ence a proposé d'empruntcr environ c.n demi- million pour rebâtir la
ville.

A Québec. le comîit i de secours a rejeté une motion dle M. Fisher ter-
dant à aire parvenir £5.CO0 nux incendiés le Terretneive. et nue autre

l Jeseupp. se hornant à £600, devant é:re pris sur les fnds qui ont ét
souscrits en iveiur de Québer. .- /incree.

-Un Vaiseean arrivé à New-Yorkz le -1, coutrant. a rapporté q'il étI:t
hruîi aux Barbades qu'une escadre ang!aise des Indes Occiden·lee avait e i

-On mande Je Posen que 'archevque y était revenu de son second ordre de se ritre dans te Guitu île ine Cet esadre qui E complu
voyage de Berlin sans avoir reu aucutie décision sur les demandes person-'dclx a qdic vo a t té à '"Au Sr- Tloîs On rapporte ut:-i
nelles qu'il avait présentées ai Roi en faveur des déenIu pp[n , (ni D n vaissea t'raîiis (le 7-t. et deux frégate se reudet tit Gîilfi.
nouvelles arrestations ont encore eu lie-, entre autres cedes des i t nanslie,

Mackiewicz et Stenger, du 19e régiment dinfnderie, aiart partie de la WIL-cif.-Le nommé Pirre 1-1moi, cultivateur ce la Valri, be-,
garnison. Le dimanche 24 mai, le servie divin a été troublé par un indi- noyé à Soa er v s,_ heure ciiati, Oi vcia n einbîr-
vidui qui a arrachè le sa potrine la n édaille qui lui avait été conférée pour (ter a bord dt ttviiI;îît St. Lois. L'ncietîu ct dù a ci vis état
la conduite qu'il amait tene la nuit du 3 ma rs. Cet individu a éI rrêté li cai. Le roprs fut retiré de eau 15 hi 20 minutes après. tais il ft
ait milieu de 'église. Le 26, or avait arrêté sepît éu n u n c iîpose de l rpilr à la ie Un Corps dlu jury a rapporté le vcc:-t
tholique, qui venait à pelne d'être rouicrr. Un propriétaine plimu, qui uivant noyé par su du maaais état li quai dont la terre s ébou-
avait été précédemment crrété. a été livré aux autorités risses,pnr ,ute de ée." J,!-m.
leur pressante réquisition. Cete extradition a produit à Posen la p!us dulrn4 Courrir rpporte qu'un nommé Cosgrove d'
loturese impression. St. o i tant cvre, se put (le querelle avec sa fittne qu iv

COiSA.~,iNOPi~' - - h pOi iti auliat d'un es;caier en Ila~ itocirtt qjutelques lents alurésd'.j-
- Nous lisons dans le Courier le Constu nmcple du i i avril les détails sui pixic. A*rorc.

vans, qui ne manquent pas d'intérêt, i l'on considêre qu'i s'ngit encore d'in - LA ene deni ère un ni th m-i de Tioncs LKlWie étant
établissement catholique entouré de la iéveur des Turcs, daIs la capitale à la roue Lii vapeur lcnd lans lu hvre Sceiluat fut pat acciheut laice

ormeede hislamime i l'eau et se nova ns Gncm.
Mardi dernier. -7 a% HI, a eii liU à la maision die la piovienc à Gaha...... Ce i.e derbnier une qîîinzaiîî îl'hiomnes condcuits par tit 1i ittinh

le trage de la loterie en fa veur le pauvres Le- lui, o e de 450 d iaCg uinze trèret Ft tt njou, aulal e ita omcie Cma rport u-
avaient été dipés ac uW gà- et ti poût Ppi t lxéié d'muue rent les lsa ui le reteu4n et l h èreu atn courat. Le cajeu 
grandie salle à laqueel donnaiet un véritabe air de féteTots les regards fe Pe-du cls le ra-pides; oui l'ctIue ài £2,000. Il a pp rteuin;t ài -I. ltn'
portaie uls mag:nifiquies cadeaux quis S. M. la reine îles Fratuçais avait t'o icd<l Cuîrnw'all. Trielsci 1~llsout été utrié. J'lrm.
daigré envoyer pour cette loterie. Une grtide et belle co . le "e t- Sticli un o-L é A olphe Roberni ctu mate, d'un l Vauioais
jolie statuette de la Vierge, sortieî l-une et 'Auttre des ate'liers de la c r: deQuél'Amis la riv-ière. On e t su ielque difln, i le retirer. oit y'

briqueroyale d- porcelaieîle r iairt utîtaeuiq des ars- an enrn et fct uaonté à 'Ilôtel-Dient, où o e u ms éaist.
qans. Sa uaesdavai' bien voulu joindre à ces dux m ebjss e grap , vm-is
leur, deux atre.: coupes de moinds dimensions, et tue chIncelire u'ell -Son dele rae souscrit £10 pon os IuurH a p Spt Jean (fer-
avait travaillée tc ses unainus Magré le mauvais lenms I'a e était cnint: Les joprnaux nnncnt aussi que u Exécuin pris sur li (le loci:-
nombreuse et choisie. Madae Ilsacie cde Duame, Acir b', gc- cin accro er £2,0es 0 tirés du trésor c la Province. C ren.
verneur de Galat, ains qn te dIe la soité cde Pb hooraent de leur -Un inmidn étrage, qui eut hie hier d i uenee ve a f M epuis
préence cette intéressante récunion. Le bonnes SSurs cii ont mis let le suajet île haute les covereations et est mucre l'objet des investigations l-

maison sous la protection Spéciale de Nuatre- n cle la Proi e avaient la police. o- attLadoednrc le réeult de ces inveTiahins Lnk lnnier les
ulaie i la tauette de la Vierge dornée Ian Sl l mine dles Fiançai, détls. Pour le nuie/ad dns n hrnero s y dire q'unper jaie fille, ci

m'honneur du premier l. Elle a ue gagan.e pad S. A. em.él cdAi peh, avait diparu ae cIez ss pretIs cepuis 9 ou 10 amne, étant alurs âgée
grand-amiral, beau-frère de Sa hauvres. La graude ente en îorcelahi d'enviîon 30 ans.amrzuit été rconnue sus le co5tu0ie .'une indienne, cats
de Sèvres est échue à M. le docteur Droita blen iles médecins qsi regariid t li meaison (le la Basse-Ville où elle était entrée avec autaes itdierues
gratitement heures maGnIS aex pauvres .e l'tirie IL du Salt SaLnul duo l'une se préiFrn ça mire.- fille ne par

D'd d a aur c p l ma ires. le, dit-oi, i l'anglais ni le fraçais, et qiu exprime que eanns la lnnge u la
La tirage de sestmin a durgé cle muvuis tcems fsmbwuL cc triu dns Itqiee el sertiit emtrée si mstènieusemcrit. Cuitadiitu.
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- Les journaux anglais de i\loiitr!éa racontent un trait qui rait honneur
au dsintéiru.eiiiiit et a la générosité du \l. Barthe, rLccomUnt nmmé
Cretller de hi cour d'appel. Ce mionîsiîîuîr ;o almaiîloinnié à la veuve et aux
enfains de M'. Stewart Sconti, son prélécesseur, lois ls uhonoraires et ô molii-
mens qui lui revenaient danS les causes pli étient pendantes cii appel lors
dii triste vénement dont NL Scott a péri victine. Idemn.

-Le capitaine Pipon, du corps royal tdun géieest arri vé à lia lifax, ci a r-

gtj:ir¯le gpar vernemnt anglais du tracé du chniin de ler proj.iô d'Halifaux
a Quîébec. .. dem,.

CUs/ ''e.loron. -incendies dains. les bois-D'a pris les nouvelles a pportécs

par lit dernière illo, les bois ci diftfrenîtes parties de cette île étaient en
î;eu, et ntie trentaine de mîiaisons5 avaient brûlé. Jdeua.

.mnweu-jrunwi k.-Le traimporit .'rabian, veinant d'Haliifalx, est arri-
vé à St. Jean le 24 juin, avec uiti détaclhemnit de troupes Je la garnison de
cette vilte. ,Id rm.

,inc'nidifs dans les bois.-On lit dans le .Mew-brunsuickr dui 25 juin :
", Les cultivateurs ont casiyó des peries considérables causées tar les leux

ui ravagntî les bois Ci diltrenites parties de la provmnee. Le T'/egrap/ le
Wooudstck nous apprend que le mois dernier. un f*eu desastreux a parcouru

les bois dans les environs de Saint-François, qui présentaient Paspect d'un
eimbrài'setlent général. Eitre cette plaec et quelques établisseienîs en air-
rièrc. il a létruit enviroti 26 bàtimens, dont utie moiti éaient des maisons
d'habitation, le reste tie granges, qluelques-unes contenant du foin et des
grains île senence de toute espèce. C'est une perte trôs-sérieuse pour cette
cmmuniautt.' Idem.

Perte du brick - sulledge' de Pic/ou.-Tren/e personnes royécî.
Le brick SutleJge tmit à la voile, le 12 juin, de Pictoin (Nouvelle-Ecosse)

pour Fall River, avec 56 passagers, htniies, femmes et enfans. Dans la
soirée du 26, à huit heures, par un épais brouilla rd, il jet a IPa ncre ; et à
deux heures, le matin suivant, il reprit sa route, nais. à trois lietires et demi
environ, il échoua sur titi écueil appelé la truie et les porcs (sow and pigs),
et bientôt après il coula complètemiient. On eut cependant le tems dî mettre
le canct à la mer; mais trente pirsonnes. au moins, ont péri ; le capitaine
et l'équipage oiit été saus és ; tous les noytJs comiptaient au nombre des pas-
suters. cIdem.
-Oni ne nous croira sans doute lias quand nous dirons quiun seul orinecou-

p sur la terre duii nminmé Bélanger. cultivateur de l'Ange-Gardien, a pro-
duit /reitc.trois cordcî et dicp de bois part'iteniit sain. La souche de
cet arbre séculaire, est encore la polur causer de l'étotinnment aux visiteurs.
Si no're mémoire est exacte. le diamétre du tronc à sa base est de sept pieds
et demi. et conseîquemnent sa circonférence e 1 de plus de 22 pieds.

Journal de Québec
A NGL ET E il IL rE.

-Si lon ci c-oit le Tines, les jours du mini5tére sont comptés, et sir
Jo!bert Peel vi toniber ei nminorit à la chambre des communes, soit sur la
qie>tioni du bil] de coürcition pour hIrlande, soit sur la i légi shition îles su-
cres :

Pour échappèr ait dangcr qui le menace, il faut qu'il fasse une nouvelle
concession à se- adversaires. Il pent retirer le bill de coërcition, et, aver
l'appui dle ses ancicen aiiis les protectioistes, livrer bataille au whig, sur
Ila qutestioi des sucres mais il est certain qu'il sera vaincu dans la question
irlaidaise, s'il persis'e. En efTet, comnt, il n'a pi obtunir la seconde, si cet
appui vient à lui manqur, il îtiira aux proIctionini-tcs dei le lai 5srseiI
avec lu petit nombre dle ses partisans lersonnitels contre toute la phalange des
wigs qui cet ide plus dua double.

'Tel est le dangr cependant tous pensons que sir Robert Peel restera
lile au bill d coLreition. et qu'il aimeta ieux tom ber, comme tait d'autres

avtant lui, sous le poids d'une ditliunulté irlandaise. Nous ne pouvons dire
jusqu'à quel point cette détertination serait prudente, mais nous ne devons
reconnaitre qu'elle serait conivenualle. Ni le ministère, ni ses amis ne doi-
vont désirer prolonger une lutte aussi inégale que celle à laquelle ils ont été
exposés depuis 'adoptionI dît bill des céréales et des douanes dais la cIani-
lire des conunes. Un iiniatre tic petit étre ainsi à la merci de ses amis
out d ses dlversaires naturels sur lau ioind question. Aitsi, dans iuîel-
ques jours, le sort du miniistère actuel sera décidé, s'il tc l'est pas dés à pré-
sent.

" A va it la fin de la semaine nots pouvons voir la formiation d'un autre
cabinet et le retour au pouvoir d'un parti qui, quels que soient sus cófaits,
arrivera avec le prestige d'une victoire récente et lnîg.itemsîý cttestée, et le
mérite d'avoir contribui loyalenicit'au succès de la Manière la plus large et
la plus inpoItrdîte des teins iodernes."

sUtssr.
-Le grand-Coiscil de Berne. dans sa séance du 2S mai, avait nommé

l'ex avoyer Netbauss- clc'de sa députation à la prochaine Diète, et lui avait
atîj-:int le docteui. Schneider ci qualité de detixitnme député. Neihauss
déclara nc point poui.oir accepter la dépitation, dont d'ailleurs il se sentait
ìtuii«et re'niiiaissanît. parue que, pour s'acitter digieinenti d'cette imission.
il li! aurait fallu la coinfiance de la totalité dii peuple beurnois. On'liui doit-
.î ·pour snccessetir l. Tillier, niais~ alors 'le docteur Schiellider voulut se
dlégagei- deson accep1tntiîoi son refus flut repouissé pii le e ajorité dju Grand-
Conseil, ce qui rappelle lII comédie du ."lédeéia milgré lui.

Tandi r ue la Suisse tout enîtièrc se- déb:it catie les passions li mnit
et les angiies de l'avenir, un cibl pluis serein senble s'étendre sur la Suisse

centrale. La fraternelle concorde dus cinq cantons se manifeste d-.ns tous
les radpports e la vie individuelle. Dernièrernent tle noibretux-viiteurs
lucerinois on: asistô à la Lendsgenuciide d'Ury, et le dimanche suivant ceux
d'Ury et de Schwytz sont venIus se réunir en grand nombre à leurs alliés
de Lucerne. Les asseiib'ées île district qui, dans les petits cantons, suivent
toujours l'aseniblée génér.rale, ont nau lieu dans un sens parfraitement confor-
trie à l'antique concorde de la Suisse primitive. Tous les individus d'opinions
équivoques oit été écartés de.; élections, tant on y est convaincu qu'à une
époque aussi critique les caractères décidés seuls sont propres à tenir le gou-
vernail de la chose publique.

POLoGNE ET GALLICIE.
-On écrit des frutières de Gallicie, le 18 ltiai à la Gazetk dV./gusbourg:
L'instruction conire les complices île la derniâre.insuîrrectioIn ne parait pas

prendre titi enractère sommaire. On croit, au' contraire, qu'elle durera pen-
dant pIlusieurs années. Plusieurs prêtres qui avaient été mis en prison à
Olmiitz seront rendus à la liberté, leur intiocence étant reconnue. L'autorité
exécutive de Cracovie a proposé att général Castiglione de mettre les jour-
nîauîx suivans sur la liLte des fu'îilles détendues : le Side.e, la Gazette unzver-
selle alleinde, et trois journaux de Pruisse, la Gazelle de Woss, la Gazette
-de Brcslau, et laî Gazettc-de Posen. Nous apprenons que le comte Casti-
gliane a coiisncti à prohiber les ceux premières feuilles,mais non les trois der-
niarcs à cet égrd, il a ajourné sa décision. Le sénateur Kopíf a dirigé la
censtre. Les dépnses pour les imesures iilitairies prise en Gallicie depuis
le coimmencement du mouvement insurrectionael s'élèvent à environ deux-
millions de francs par mîtois.''

LES EtATS-UNIS ET LE MEXIQUE.

Lu Sonora enpleine revolution.-Le sloop de gtierreFalemoiuli est arrivé à
Pensacola dans la soirée dn 19 juin, étant parti de Vrera-Criz le 4. Il a
laissé aIprô- de Vera-Cruz la frégate Raliin et le steanship Princeton.
Le officiers et équipages ûtaient enî bonne santé, bien que le vornito sévit
cruellement dans la ville.

Le coIrrs miexicain s'était défunitivee.ent organisé le 1er juin. Parédès
,était décidé à se telttre en compagne. Il devait quitter la capitale, le 9

juin, à la tête de 3,000 hommee, et des ordres étaient donnés pour que
d'autres troupes vinssent le joindre à ditirents points de la ligne qu'il avait à
,îuivre pour se rendre à la frontière.

On disait générallenient que P'arédês avait mis. il y a déjà quelque tems,
.$ 1.500,000 à la disposition du général Alvarez pour la fortiticatien et la
défense des ports du Paifute, à leTffet de repousser l'escadre américaine ;
qiut'Alvarez siaétit enuitute déclaré contre Parédès et s'était approprié le trésor
à lui confié. A l'exception de la somme d'argent spécifiée, ces renscign.-
mens sont très vraisemblables.

La Sonora est naintenanten pleine révolte, ainsi que des avis antérieurs
l'a vaient déjà laissé prévoir.

L'iminendce 'une révolutioti, clans le département de Vera-Cruz, est
telle :ii'iin fort dtacheient a åté retiré du fort Saint-Jean'd'Uiloa pour dé-
fendre la ville contre les révoltés qui ha menacent.

Le sort der la banque Eutgenia, du port de Nev-York, qui a trompé le hlo-
cis, dépendra des ordres transmis de la capitale. Le premier mouvement
des halitants à été de la brûler.

Le stcamuer des E:Iais-Unis Général Taylor est arrivé dauns ce port. venant
île Pensacola et chlré de recruter le hommes pour in marine.

L' .'limsspi devait mettre à la voile de Pensacola, le 20 juin, pour
Tanpio. et de là, pour Vera-Cruz.

Le Potom'îc, qui a croisé (ILI 12 ai 12 uain, entre Pensacola et la Salixe,
a reçti,!c 1 9,Pordre le mettre à la voile pour le Pucifique i il est parti immé-
ilia temaient.

Le brick de guerre ang'ais Rose, le brick français le r et la banque
francSaise la Péroutse étaient cin rade à Sacniricios.:

Wrasli7ngton, 29 juin.
Daims sa suance exécutive du 29 juin, le sbtnat a confirmé la nomination

ditiuajo-généra/ Taylor dans Varmée, et celle du major-gnuéral W. O. But-
lIr pou. ius voloitaires. Dutres ininaions ont été soumises ég:dement
au stnat.

Des renseig'nlmens prs à une source auientique, annoncent, que des
nlcgociations d'un caractre à étonner et à remuer profondément ceux qui
en auront lonissane, et surtout la mr.sse anti-catholique. ont été ouvertes
entre le président et l'év.que lughes, de iNcw-York. Les détnils seront
connus daisqteluics jotrs. Coé'ier dés Etats- Unis.

Lejuges en Prison.- Ui fuit cxtraordinaire vie'nt .de se passîr à Franc-
fort (Etucky). Il parait qu'à l'expiration de la session de juin 1S45, les
juges le la cour du comté.de Frt'a nklindettuèreint éôliernet lui iomt-
nièrent titi remplaçant. .-Le destitué, aidé île ses anis, soumiitIa décision île
la cotur du coióté à la cour d'appel qui, api·ès examen de 'ataire,-oulordona la
réiiistallatin dgi ge'icr. La coin. lu cottit refusa d se soumettre à cet ar-
r t, cules j iges' at nomibi c de cinq, fi'ent dités à comparaître deuant la cour
d'appel pour s'expliquter ur leur refuis m ais ils nc se 'endneat mnas ai vou
de la citation, etmi ndiit tyant:été décerné contre Cux, ils sont lotis c:nq-.t

pis; Quelle sera la fin uel ce conflit 1 La législatureest intervenue
petit-ôtre mîettra-t-eljh le juges d'accordct les icndra-t-cle nx plaitîdeurs.

Idemi.
-La corvette bgny a élé lancée à Brooklyn, vendredi ruatin, Ui pre-

soncedunec foule de curieux. L'2bany est tin bàtiment de 1.040 ton:tu.
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constrtiit pour la mardhe et très-solide. Il n'a qu'un pont et une seule ran-
góe de sabords. Il porte seize pièces île 3 et quatre canons de S
pouces d'épaisseiur et de 64 livres. Il doit avoir 200 hommes d'équipage, .6
mois de provisions et de l'eau pour 100 jouis. Il sera prèt à mettre i la vîoile
dans 60 jours. Sa destination n'est pas encore connue. Idém2.

L'EUROPE EN 109.

Par la paix de Tilsitt. Natpioléon avait étendu son ciipire le lA-
driatique aux bouches du Wreser. Angleterre cornserviit cepen-
dant son alitude menaçante et fortitiait sans cesse. son état militnire.
Le conquérant ne songeait plus à l'attaquer corps à corps: il chercha
un noven de détruir6 les bénéfices que lui valait la gtuerre maritime.
On lui'proposa le système continental qui ouvrit la route à l'industrie
ci France. Mais il ne ruina pas le commerce Anglois. par-ce qu'il
ne put empêcher la contrebande, et pn-:e qu'il fit à l'Angleterre une
nécessité de poursuivre l'état de guerre. Lt guerre p rit en carnet:-
tère différentet les A nglais parurent en grosse rnasses sur le terrain :
la lutte ne devient périlleise que rdepuis lors. Napoléon se fittait
de rester le maître de l'avenir avec l'armée qu'il s'tait faite : mais
de même que Frainçois ler. qui avait dans les champs de 'tivie la
plus belle artillerie qu'on eût jumnis vue, tira Sa large épée et S'élinça
devant elle contre les rangs ennemis, ce qui la rendit inîutile ; Napu.
lénît aussi imprudent envoya ses vieux soldats se faire assassiner dlns
I'Pspagnequi fut un gouifire ou périrent les soldats de Fleurus ci de
Marengo. Les soldats formés pa r le Duîti d'Ioruk et sir David Dunudas
(dont les écrits sont devenus chassiques dans l'arnée Anglaise) éga-
lèrent en prouesses les vieux grognards inipérinux. L'empjîereuir qui

13uRE.AU DL7S TrElinES DE L.A CoURIONN.:.
llonfr'/, I 9 Décembre I84 5.

AVIS .- Puuti r être vcndue par lencan Pulicli, su lra lais le Ju ttice, aux 'raislii -

re, M Atl01, le QUA 1 EiNl E jour d'AOUT, mil-htit-cent-uarante-Sx, a ONY r.
heu res île l'avait-ilid i

La lropriéýLé lImmobilière, connue sous le nomrs de F Es n E S-r. Ma tenir e si
sur la Riviére Sit Muc. Distriet îles Trois-u vie, ias-Ganudu. Comprenant t,,
totalité de's usines, Inoiîlins, fourncaux, uiisuns dlablitatiui, imgasinis hi nr .,
et contenant environ eiiitate-cinq tcrs île terrie, plus ou moius. .'aciqu iciur li.ti
le privilége d'aclhier tue quliatité additionnelle île terre dîjaee n t CIi'excédant pai.:s irnis
cent cinquante acres,) qu'il pourra ovoir au pris de .INpt alIIi et sa it r,
l'acre.

L'acquéreur aura aussi le droit le prendre du mninierai dle fer, durant l'espee de ciuîg
années, sur les l'erre, dle lia Couronne, non conicédées dais les Fierfs St. Eticine ei S,.
Maturice, cotniues Commine les Terres îles Forges, lequel tirait cessera sur chnqiue iartie

dis dits fiefs, aussitôt que telle partie sera vendue, cuoc.telée par te gouiverneient, ou
qu'il en aira disposé autrement,-sans toutefois qu'il sOit seuil t uene imh:mité au-c
vers l'acquéreur,pour lt cesatioi du ce privilége. Aussi, le droit (non exclusif,) d':
clieter titi minerai îles cancessionnaUnires de la Couronne,ou autres,sur la propriété de ile
ques mines auraicnt été réservées à. la Couronne.m.

Quinze jours seront accords ai présent lIeataire 1 our tranporter ailleurs les tc
bles et ustensiles qui loi a ppartiendroit.

Possession sera donnée le sccoid jour d'Octobre, mil-huit cent-quarante-six.
On exigera un quart du prix d'achat au temps île li ve:.t, et le reste avec iilérüt en

trois versements anunuels égauîix. Les Lettres l'atentcs serontexpédîées lorsque le puie-
mîent sera parfair.

Oi peut v-air des plans de la propriété à ce bureau.

731 E F E RI ER, 1.16.

N. 13.-Aucuiie partie du Prix de Velite des Forges nc sera reçue cn Scatir
. l. PAPINEA U

C. T. C.

t La"Gazette dui Canada" insérera cetavertisseincit, ainsi que les autres papiers
nouvelles du Bus-Canada, dans la langue dais laquelle ils sont publié-, ue sois pr
quinze jolre.jusqu'aî juur île la veiite.-lU Fév.

devait planter ses aigles sur les remparts de adix et lu Lisbonne STATUES RELIGIEUSES OU CLASSIQUES.
futi arrêté par ces mêmes Anglais dans.le Royaume de Léont, et s CHRIST Ds '5 eIEnS It) POUCES 1)r hAUTEUR.
revint sur le Rhin pour combattre l'ennemi que lui suscitait le minis- Ea plâtre oit carii-pierre.
tère du Duc de Portlind, dont le plan. cette fois, fut tidmirablement L. Soussina toîrnira sur ordre et à bas prix, la plupart d-s stutues ou
concerté. Il le défit; mais les Anglais stîlicement étniblis dans le classique: connues, soit oi dores, ou ei ccirs naturelles.

Portanl t IEsp-iarn etdaim la Sicile. rirépairalent l'Euirope' re- Il se chargera surtout îl'ex.,pédier cui Carîada . îles s-tates de Clîriast (cruîcifi.xioîî) îtî.5
ortugal et l'Espagne et duc de hiltrur en Couleurs ot rle. Ces Christs dont oi

conquérir sa liberté. BwuLoPmeLos, Feastes dc l' Europe depuis l' un!es membres seront enfer recouvert depluure, auront Plus de solidité, de beauté, ettîl
1787jusqu'à Pn 1843. perfcction que la bois mèmor.

Plour êsiuer tdcs rais iiiiiluts.de trani-oit, les croix de grandes dimenîsions sCroIIt faite-
à. Mointal, et le tout livré cri ordre parfzitL et soirs la directionî d'un atse

D E C E S Po1'ur Ornemeits d'Eg;listc, a'adresser citez les, Soeurs Grises.

Vendredi. le 3 de ce mois, au couvent des Ursulines île Quéliec. la Révé. J C. liOuîLL,îRP,
rende èlre St. Henri (NMirie-Louise Maclauhlin).gée de 65 ns, après S4,Cedtis Strect.

S RELILGe Sjuin IF-UE. NUeCL- ASrS.

quarante-ix ans de profession. Pen riant celle lunCtie si-iRe d'anDres Eerlslt
remplit àdiverecs repriýes lat charge de -Ftpérieure de celle c aI GENCE D'uRNL.E p NdTS ET OBJETS D'EnL-SE.
ce rare Ssle;, cette jurtiree et celle prudente qui làai méritèrent s si jitie titriu
la confiance et l'estime dont elle fut louijouir honorée. Flle serVa iOiî!Iems ct A siqueonnu, C It S SeUnS GRisbs (oIOrTAIe-sMrR.A u..)
vivement regrettée non Seulement des cioyhns de Qteébex ee tOenta ln A QutaE:cue Ede . CST. (ruILLE, de
classes et de toute les origpuees qui onhusi sotvent rendu otuer, b ses veane.s A coJ. C.atre
et à ses belles qualiléz ; mais ausi -le loits les étranperec qui oto eu ocbasion
de visiter cette instittution relig cuise, et qui n'eni sont jamais sortisi Sani, expri- ý:ý 0N VIE&NT 1)r. R EC EVOIRÙ 1.'llôp61ital-G éi ral île cetite viile,un bc l ss,'Ouîinuel t
mer leur admiration potur la noblee5e îlei manières et liez; chtarns de la onP- D'ETOFFrS DiEGI , dofn t la nipticiiern, l dgrand le ]Ion siouet les 1-six
verntion de cette Dame. ssiions, ie peuvent maruulr de mériter l'apprbatin géérale du clergé.

~ EXERCICES LITTERAIRES DE COLLEGE.

COLLEGE DE L'ASSOMPTION.
LES Exercices Littéraires du Collége de l'Assomptiou auront lieu les 20 et 21 Juillet

en trois séaice ; la première le lundi matin L S heures et demi, la seconde i une heure
et demi P. M:, la troiième le mardi matin à. S heures. Le tout se terminera par la
distribution solennelle des prix. Les parens des élèves et les amis de l'éducation sont
priés d'y assister.

ET. NORMAND)IN, PTnE. DîiacTsus.
Les autres journaux sont priés de vouboir 'ien insérer l'annonce ci-dessu.

E. N.

DEMANDE D'lNSTITUTEURS.

ON a besoin à la LONGUL POINTE d'un INSTITUTEUR capable d'enseigner
le français et l'anglais. L'on désire qu'il soit marié.

ON a besoin pour tenir une ECOLE MODELE au Village de TEnnEBONNE d'un
jeune homme bien instruis, et muni de bonnes recommandations. S'adresser à Messire
PORLIER, Curé du lieu.-19juin.

PHARMACIE CENTRALE, (RUE ST. PAUL, No. 69,)
Vis-à vis J. Roy, Ecr., marchand sur cette -rue.

Dépôt Général de Médicaments Français.é. Patente, Produits chimiques, Parfume-
ries fines, etc. etc. Consultation des Mulud,cs.

22juin.
DR. PICAULT,

,Ancien Elàve des Hôpitaux de Parie.

PIANOS ORGUES MELODIUMS.
LE Soussigné arrivant mnîintenant de Franc(,, n lhneiinieir de prévenir les MNe.sieurs

du Clergé qu'il a été nommé Agent, pour le Canada. par la MA ISON ALExANDRE
DE PARIS, pour la Vente des PlIA NOS-ORGUES- iELO)1UMS, lesquels peuvent
être très bien adoptés pour les Eglises, ayant le iiiime soit que les Orgues ordinaires,eî
le prix étant plus à la porté de toutes les rabîriques. Deux de ces Orgues arrivent dans
quelques jours dans l'Indus et pourront être examiOs.

LOUIS DE LAG aAVE,r
26 mai. RIue St. François Xavier.

Cette = ouvelle importation se compose de
D.u.t.s de toutes couleurs, intocies EN on ET AnGENT FiN, dans les goûts les plue ré
cens CRoix DE Cn.soni.rs. à relief. ci grande richesse et , ariété de de.siin,.
GaRjTniys nr Cn.srEs, enrichies dc .yiiibnltes gracieux. -

B D E D.sa..uTD qus, OFappareillant les chasubles et les chapes.
EToi.Es rAsTotA LEs, en Dn.P D'OR et D.uAs.variues.

Le tout accompagné d'un assonrusENT costîP.et de G.SLoNET et de FtA.rsa r.s cn OR.
A nGENT et soiF de divers dessins et qualités.

-1) EPLUS-
Quelques Echaipes de Béiédiction du Tris-St. Sacrenent, (anec gloire au centre)
coilectiunniées Cin France.

-AUSSI-
une Chape et deuxDalmaiiques cii drap d'argeilguuié,et richement brcchies Lii doru-
res d reliej.
EN S'ADRESSANT A L'HOPTAL-GENERAL, MM. les Curés reneconireront une
Guruntie irrécusable, de la qualité et île la valeur des articles qu'ils auront foliaiit; et
de plus, [s'ils le désirent], l'avantage de confier aux Damues de cet JIabli.esenciit, de-
ornements qu'elles confectionnent d'une manière plus gracieuse et plus solide qu'on ne
le fait ài Paris même.

Les oljets en ronze,or ou argent ne seront importés que sur comniandes, et livr.
par ld mime, dans leurfruichieur et la nouveauté de leurs dessins.

.1. C. RO BlLLAR D,
.Îgent pouir Ornements et Objets d'JEglist.

A G ENS 1) E S ME L 4 N G E S j EL 1 G JE UX.
MM. Fabre et Lepîrohon, libra ires. . ... Montréal.

.. Martiîeau, prbtre, vicaire. . ... Québec.
Fr. Pilote, Directeur du Collége Ste. Aine.
Vnil. Guillet,écuyer.. .. ... Trois-Rivieros.

jic' MMI. les Curés sont humblement priés de vouloir bien accepter l'ngence de notre
ournal dans chalcunîe de leurs paroiesses respectives.

Ceux qui voudront payer à l'Evché lIur abonnement aux Xtanges, pourront &'a-
dresser IL M. llanonîdui, prêtre, qui est autorisé à recevoiri es pr.ycnei et a en, don
ner des rtçus.

Iiaoi-nrP•re vi JOS. NI. HELLENGER, PnTn. Ei-rEun.
lsîi.iîaut va JOS. RIVET ET JOS. CHAPLEAU.


